
MODALITÉS DE RECUEIL ET DE GESTION DES EAUX 
EN CAS INCENDIE OU DE POLLUTION ACCIDENTELLE 

(annexe au 6.4 de la demande d’examen au cas par cas) 
 
 
Pour éteindre un incendie survenant dans ce type d’établissement, la réglementation ERP 
impose de disposer d’une capacité de 180 m3/h pendant 2 heures, soit 360 m3. Les éventuelles 
eaux d’extinction d’incendie seront stockées dans un bassin enterré. Pour respecter les 
obligations réglementaires, sa capacité initiale de 351 m3 (au titre de la loi sur l’eau) sera 
portée à 627 m3, offrant ainsi une marge de sécurité satisfaisante, qui prend également en 
compte la survenance simultanée d’un orage décennale à concurrence d’environ 300 m3. 

 

On notera également que dans le cadre de la réalisation de ce projet, le parking du magasin 
BRICOCASH, sera mutualisé avec celui, voisin, des magasins JMT et ACTION. Celui-ci dispose 
déjà d’un bassin de rétention d’environ 750 m3 ,de sorte que, sur cette partie du site 
commercial, la capacité de rétention totale s’élèvera à près de 1 400 m3. 
 
Une vanne d’isolement (de type vanne à guillotine réf. Afibra 152 116) sera installée en sortie 
du bassin de rétention à créer pour retenir les eaux en cas de pollution accidentelle. On 
soulignera que le bassin de rétention des magasins JMT-ACTION est déjà pourvu d’une telle 
vanne, de sorte que l’ensemble du dispositif bénéficiera ainsi d’une double sécurité. 
 
En cas d’incendie ou de pollution accidentel, l’une et/ou l’autre de ces vannes seront 
actionnées à l’initiative du personnel qui sera spécifiquement formé à sa manipulation et en 
cas d’incendie à l’initiative ou sur injonction des Services d’incendie et de secours et en 
relation directe avec le représentant du bailleur en charge de la sécurité du site. 
 
À cette fin, le responsable de l’établissement ainsi qu’un ou plusieurs de ses collaborateurs 
auront à suivre une formation dispensée par un organisme spécialisé et qui fera l’objet entre 
le bailleur et l’exploitant d’une obligation contractuelle. Ces responsables auront l’initiative 
du déclenchement de l’alerte au moyen de tous dispositifs appropriés ainsi que de 
l’information immédiate du bailleur. 
 
Tous les séparateurs à hydrocarbures installés sur le site (ou à mettre en place dans le cas du 
présent projet) font l’objet d’un contrat d’entretien avec la Société ISS basée à Rouen. Ce 
contrat qui prévoit le nettoyage de ces dispositifs deux fois par an sera élargi à une prestation 
de vidange du (des) bassin(s) en cas de pollution accidentelle.  
 
En relation avec les services départementaux ou de l’État (SDIS et Protection Civile) le bailleur 
procédera ou fera procéder à des simulations périodiques à une fréquence définie par les 
Services, qui impliquera l’ensemble des exploitants du site, afin de s’assurer du bon 
fonctionnement et de la bonne gestion des dispositifs par le personnel en charge. 
 
PJ : Notice technique vanne Afibra 152 116 
 



   • ÉTANCHÉITÉ MÉTAL / MÉTAL - REF : 152 110
   • ÉTANCHÉITÉ MÉTAL / PTFE - REF : 152 113
   • ÉTANCHÉITÉ BI-DIRECTIONNELLE
   • COMMANDE PAR LEVIER, VÉRIN PNEUMATIQUE
      DBLE EFFET
   • AUTRES MATIÈRES
   • SIÈGE NITRILE …
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» BRIDES

» ISO PN10 (1)

» PELLE RONDE
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» TMS : 100°C
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